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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, après le mot :

« territoriales », 

insérer les mots :

« , les partenaires transfrontaliers ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à préciser le contenu du rapport en incluant dans les bonnes pratiques 
locales visées les régions transfrontalières telles que le Pays Basque sud.


